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SOCIÉTÉ MAROCAINE DE L'ATLAS OCCIDENTAL, 
Casablanca  

Annonces légales  
Étude de Me du Chaffaut, notaire à Casablanca 

————— 
SOCIÉTÉ MAROCAINE DE L'ATLAS OCCIDENTAL  

Constitution 
(Le Petit Marocain, 10 mai 1943) 

I. — Aux termes d'un acte sous seing privé, en date à Casablanca du 13 avril 1943, 
monsieur Marcel Tuillier, ingénieur, demeurant à Casablanca, rue de l'Horloge, no 3, a 
établi les statuts d'une société anonyme, qui a été dénommée « Société marocaine de 
l'Atlas Occidental » et qui a pour objet :  

L'acquisition et la vente, sous toutes formes, de tous immeubles, bâtis ou non bâtis, 
leur mise en valeur par édification ou transformation de constructions, par travaux de 
viabilité et par tous autres travaux et opérations, généralement toutes opérations 
immobilières.  

La participation directe ou indirecte dans toutes opérations ou affaires pouvant se 
rattacher à cet objet ou susceptibles de favoriser le développement des affaires sociales, 
sous quelque forme que ce soit, création de sociétés nouvelles, apports, souscriptions 
ou achats de titres ou droits sociaux et généralement toutes opérations commerciales, 
agricoles, financières, mobilières et immobilières se rattachant directement ou 
indirectement aux objets ci-dessus ou pouvant en faciliter l'extension ou le 
développement.  

La durée de cette société a été fixée à 99 années du jour de sa constitution 
définitive.  

Son siège est à Casablanca, rue de l'Horloge, no 3.  
Son capital social a été fixé à la somme de neuf millions de francs et divisé en 9.000 

actions de 1.000 francs chacune, à souscrire et à libérer en numéraire, à concurrence 
d'un quart à la souscription et du surplus sur appel ultérieur du conseil d'administration. 

………………………… 

Premiers administrateurs  
a) Monsieur Glaser Louis François , ingénieur, demeurant à Alger, 17, rue Michelet ;  1

b) La Banque de l'Union Parisienne, siège social, 6 et 8, boulevard Haussmann, à 
Paris ; 

c) Monsieur Morane Vincent, demeurant à Paris, 6 et 8, boulevard Haussmann ; 
d) La Compagnie Algérienne de Crédit et de Banque, ayant son siège social à Paris, 

50, rue d'Anjou ; 
e) Monsieur Althusser Charles, directeur de banque, demeurant à Casablanca, 1, 

avenue d'Amade.  

Commissaire aux comptes 

 Louis Glaser (1893-1987) : on le retrouvera à Peñarroya-Maroc. Voir notice : 1
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M. Marcel Tuillier, sus-nommé, qu'elle a nommé comme commissaire aux comptes, 
monsieur Armand Castell, directeur adjoint de la Compagnie Algérienne, demeurant à 
Casablanca, avenue d'Amade, no 1 ;  

et monsieur Paul Restany, directeur au Maroc de la Compagnie Marocaine, 
demeurant à Casablanca, 251, rue de Strasbourg.  

—————————————— 

ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
——————— 

SOCIÉTÉ MAROCAINE DE L'ATLAS OCCIDENTAL 
(La Vigie marocaine, 3 octobre 1945) 

Avis de convocation 
MM. les actionnaires de la Société marocaine de l'Atlas occidental, société anonyme 

au capital de neuf millions de francs, dont le siège social est à Casablanca. 11, rue 
Berthelot, sont convoqués à l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra au siège 
social, le vendredi 28 octobre 1945, à 18 heures, et dont l’ordre du jour sera le suivant : 

Rapport du conseil d'administration sur les opérations des exercices 1943 et 1944 ;  
Rapport des commissaires sur les comptes de ces exercices ;  
Approbation, s'il y a lieu, des dits comptes ;  
Nomination d'administrateurs ; 
Nomination d'un commissaire aux comptes 

Le conseil d'administration 
————————— 


